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Valérie Pécresse a obtenu réparation auprès de la justice pour des clichés pris en compagnie de son mari lors de leurs vacances à l'île Maurice.
Voici, Closer et VSD ont été condamnés pour atteinte à la vie privée et au droit à l'image.

Les sociétés Prisma Presse, VSD et Mondadori devront verser un total de 10.500 euros à la ministre de l'Enseignement supérieur et à son mari,
Jérôme Pécresse, a décidé le juge des référés du TGI de Paris. Les trois sociétés devront par ailleurs verser chacun une somme de 1.500 euros
au couple Pécresse au titre des frais de justice. Voici et Closer devront par ailleurs faire état de cette condamnation dans un futur numéro.
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